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Lieu de depot de titre de sejour

Par awa82, le 07/11/2010 à 11:12

Bonjour,
en fait moi je me suis inscrite à Marseille et actuellement j'habite dans le 93 avec mon
mari.j'aimerais savoir si je peux déposer ma demande de titre séjour étudiant là où j'habite
c'est à dire dans la préfecture de 93.Je vous remercie d'avance

Par maniongui, le 07/11/2010 à 12:14

Le titre de séjour doit être déposé à l'adresse du domicile normalement donc ce sera le 93.
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